




1 
 

Affaire suivie par la Direction du Foncier et de l’Immobilier – Service foncier et Transactions 

 

 

DÉSAFFECTATION ET DÉCLASSEMENT DU DOMAINE PUBLIC COMMUNAL 
D’UNE PORTION DE TERRAIN CADASTRÉ SECTION AS N° 149 SITUÉ AU 

DROIT DE LA RUE VICTOR HUGO 
 
 

Le présent rapport a pour objet de recueillir l’avis du conseil municipal sur le projet de 

désaffectation et de déclassement du domaine public communal d’une portion de terrain 

cadastré section AS n° 149, sis la ZUP du Port, rue Victor Hugo, pour une superficie de 145 m² 

environ. 

 

Le reliquat foncier, objet des présentes, a été en grande partie privatisé par le propriétaire 

riverain depuis de nombreuses années pour les besoins de son activité. Il s’agit de l’enseigne 
alimentaire « U express », sans que cela vienne remettre en cause le fonctionnement du parking 

attenant à l’ancien Foyer des Jeunes Travailleurs et à la salle Antoine Roussin. 

 

Les activités de ces deux équipements communaux étant à l’arrêt, l’aire de stationnement 
attenante, profite essentiellement à la clientèle du supermarché de quartier. 

 

Dès lors, la régularisation de cet empiètement est possible, sous réserve d’avoir procédé au 
préalable à la désaffectation et au déclassement de l’emprise du domaine public. 

 

Cette procédure intervient, en outre, en anticipation d’un projet de cession de l’espace concerné 

au propriétaire riverain qui s’y est engagé, et ceci afin de régulariser son empiètement d’une 
part et, d’autre part, pour lui permettre d’implanter un nouveau poste transformateur 

indépendant de ses locaux. 

 

Eu égard à ce qui précède et compte-tenu des critères d’imprescriptibilité et d’inaliénabilité du 
domaine public, il est proposé au conseil municipal de : 

 

- constater la désaffectation du domaine public communal de ladite emprise de 145 m², 

située au droit du parking de l’ancien FJT sise la rue Victor Hugo ; 

 

- prononcer le déclassement du domaine public communal de ladite emprise ; 

 

-  d’autoriser le maire, ou tout adjoint habilité, à demander dès à présent la numérotation 

cadastrale de l’emprise déclassée et à signer tous les actes correspondants.  

 

 

Pièces jointes : 

 

- Plan de situation de la parcelle AS 149 (p) 

- Courriers  
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Annexe 1 : plan de situation et plan de bornage/division 
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Annexe 2 : Courriers échangés 

 

 

 
 


